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1. Débitrice: AEG Sàrl, Rue du Simplon 37, 1006 Lausanne

2. Déclaration de faillite: 12.09.2013
3. Suspension de faillite: 20.11.2013
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 16.12.2013
5. Avance de frais: CHF 4'500.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai susmenti-
onné, les créanciers n'en requièrent pas la liquidation et ne 
fournissent pas la sûreté exigée pour les frais qui ne seront pas 
couverts par la masse. La réclamation ultérieure d'avances 
supplémentaires est réservée.

6. Remarques: But: accompagnement de personnes, hommes ou 
femmes, à des fins relationnelles et affectives sur la base des 
demandes formulées par les membres sur le seul site interactif 
www.boyandgirl.ch ainsi que toute activité commerciale liée 
directement ou indirectement au but; gestion d'annonces à 
caractère érotique sur site internet se limitant à mettre en con-
tact les clients et les escortes girls ou escorts boys inscrits sur le 
site par l'unique biais des coordonnées téléphoniques et élect-
roniques des personnes (pour but complet cf. statuts).

Office des faillites de l'arrondissement de Lausanne
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